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FNCV - Fédération Nationale des Centres-Villes 

Les Vitrines de France 

50, rue Raymond Poincaré 

54000 Nancy 
A l’attention de 

Madame Agnès Pannier-Runacher  

Secrétaire d’Etat auprès du Ministre de l’Economie et des Finances 

MINISTERE DE L’ECONOMIE ET DES FINANCES  

139 rue de Bercy  

75571 PARIS CEDEX 12 

 

A Nancy, le 19/05/2020 

Madame la secrétaire d’Etat, 

 

Devant la reprise très timide de la consommation cette première semaine dans les 

commerces de centre-ville, et notamment dans l’équipement de la personne, il est plus que 

jamais nécessaire de soutenir ce commerce de centre-ville.  

La distribution de chèques cadeaux aux salariés des entreprises en activité nous 

semble être une des solutions à cette crise sans précédent.  

La législation URSSAF permet, vous le savez, aux entreprises d’offrir des chèques cadeaux 

aux salariés exonérés de charges sociales à l’occasion de certains événements avec un 

plafond de 171 € par salarié. Nous suggérons que cette exonération de charges 

sociales s’applique à la situation exceptionnelle que nous vivons ; l’attribution de 

chèques cadeaux par ce moyen permettrait certainement de relancer la consommation 

avec cet avantage que les chèques cadeaux soient dépensés immédiatement dans les 

commerces et non pas épargnés comme ça peut l’être pour une prime exceptionnelle. 

Parallèlement à cette action, de nombreuses villes ont commercé à vendre des chèques 

cadeaux directement aux consommateurs. Ces chèques cadeaux sont abondés d ’une 

somme supplémentaire accordée par les partenaires locaux (villes, associations de 

commerçants, chambres consulaires, etc.) 

Ces premières opérations connaissent déjà un grand succès auprès du public et nous 

allons contribuer à les développer sur tout le territoire.  

 

Nous sommes madame la ministre dans l’attente d’une réponse très rapide de votre part à 

ce courrier, vu l’urgence. 

 

Nous vous prions de croire, Madame la Ministre, à l’expression de notre haute considération.  

 

 

Le président,  

Jean-Pierre Lehmann 

 


